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CONVENTION

D'OCCU PATION TEM PORAI RE

Aire d'accueil des Gens du Voyage de [a Croix Tobi -
cLtssoN



Entre

Ctisson Sèvre et Maine Aggl.o, dont [e siège est situé 13, Rue des Ajoncs - 44 L90 CLISSON cedex,

représentée par son Président, Monsieur Jérôme LETOURNEAU, autorisé à contracter cette présente

convention par décision de son Président en date du ................ dont un extrait

demeure annexé à [a présente convention,

Désignée ci-après CSMA

d'une pâfr,

Et

L'association s HELLFEST PRODUCTIONS >, représentée par Monsieur Benjamin BARBAUD,

Directeur, dont [e siège est situé [a Feuitl,ée 85160 CUGAND, ci-après désignée par a l'association

H ELLFEST PRODUCTIONS,,

Désignée ci-après ['occupant,

d'autre Fâfr,
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PREAMBULE

CSMA, en sa quatité de communauté d'aggtomération, est compétente en matière de " création,

aménagement, entretien et gestion des aires d'accuei| des gens du voyage rr sur son territoire. A ce

titre, et conformément aux dispositions du Code Général. des Coltectivités Territoriates, el.l.e bénéficie

d'une mise à disposition de ptein droit de l,'Aire d'Accueil des Gens du Voyage (ci-après dénommée

AAGV) de [a Croix Tobi à Ctisson, propriété de [a commune de Ctisson.

Pour [a période du festival. Hel.Lfest qui se déroutera du 18 au 21juin 2026, et afin de contribuer au

maintien de [a sécurité publ.ique dans ce cadre, CSMA a décidé d'autoriser, de façon temporaire,

l'occupation de I'AAGV précitée, par ['association Hettfest Productions, ses bénévoles et ses éventuets

préposés.

La présente convention a pour objet de régir Les conditions de cette occupation, et d'en préciser tes

responsabilités.

cEct ExposÉ, tL e ÉrÉ CoNVENU cE QUI sulr

ArtiCIE 1 OBJET ET DÉSIGNATION

CSMA autorise de façon précaire et temporaire l'occupation par l'association HELLFEST de

I'AAGV de [a Croix Tobi, parcel.te cadastrée 7M92 rue de [a Brebionnière à Ctisson (dont un ptan

figure en annexe).

Cette AAGV, restée propriété de [a commune de Ctisson, a fait l,'objet d'une mise à disposition de

p[ein droit au profit de CSMA, cottectivité compétente en matière d'u accueil des gens du voyage ",
qui peut autoriser, en vertu des artictes L.1321-1 et suivants du CGCT, l'occupation des biens

remis.

L'association HELLFEST occupera l'aire en L'état or) elte se trouve au moment de sa mise à
disposition et devra [a restituer dans [e même état.

ArtiCIE 2 DESTINATION DE TOCCUPATION

L'aire d'accueil pourra être occupée, par [a seute association Hel.l.fest Productions, ses bénévotes

et ses préposés et pour [a seute durée ci-dessous précisée, pour y instatler une < base arrière > et

un camping provisoire.

Article 3 DURÉE

La présente convention est consentie pour [a période du 17 juin 2O26 au 26 juin 2026.

En conséquence, t'occupant s'obtige à Libérer les lieux à t'expiration de [a convention et à les

restituer Libres de tous occupants, matériets et mobitiers. A l'expiration de cette convention,

l'association sera considérée comme occupant sans droit ni titre'
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Article 4 CON ONS D'UTITISATION

L'aire d'accueiI mise à disposition, qui sera de façon temporaire et exceptionnelte fermée à l'accueil
des gens du voyage, est composée de 8 emptacements comprenant :

- 8 btocs sanitaires dont un emptacement pour personne à mobitité réduite, comprenant chacun

une douche (avec un batton d'eau chaude) ainsi qu'un point d'eau et des prises étectriques

requises,

- Un locattechnique comprenant les compteurs d'eau et étectriques,

- Un modutaire d'une surface de 2L m2 comprenant un bureau, un WC et un locat rangement.

L'association HELLFEST s'engage pour [a durée de [a convention à :

I DéLimiter l'accès à [a zone concernée par tous moyens utites,

I Sécuriser l'aire mise à disposition durant son occupation, et en empêcher l'accès à toute
personne extérieure au Hettfest (y compris durant les périodes de préparation et de remise en

étaVnettoyage avant La fin de l'occupation),

$ Effectuer un nettoyage comptet et minutieux de l'aire et procéder à l'entèvement des ordures

[e cas échéant,

Toute détérioration survenue durant [a période d'occupation, et qui ne saurait être ctairement
imputé à un tiers extérieur, sera facturée à l'association.

Article 5 CON ONS FINANCIERES

Ayant pour objet [e maintien de [a sécurité publ.ique dans [e cadre du festivat, [a présente

autorisation d'occupation est consentie à titre gracieux.

Article 6 CHARGES DU BIEN. IMPOTS & TAXES

lI est convenu entre les parties que ['association prendra à sa charge les frais de ftuides sur [a
période d'occupation de ['aire. Un titre sera émis par Ctisson Sèvre et Maine Aggl,o sur [a base des

prix facturés par [e fournisseur, et devra être régtée par l'association.

Article 7 RESPONSABITFÉS, ASS

L'association HELLFEST est tenue de disposer d'une assurance couvrant l'ensembte des risques

Liées à l'occupation de t'aire pour l'accueil de ses bénévotes et préposés au sein de ['aire.

Si des dégradations devaient être occasionnés par l'occupation temporaire du site, l'association

HELLFEST versera à CSMA une indemnisation couvrant les frais de remise en état du terrain.

CSMA ne pourra être tenue responsabte en cas d'incident eVou méfaits survenus sur les terrains

ainsi que sur les terrains voisins et autres biens aux atentours, et ce pendant toute La période

d'occupation.

De fait, ['association et sa compagnie d'assurance s'engagent à ne pas rechercher [a responsabitité

de Cl.isson Sèvre et Maine Aggl.o, de quetques façons que ce soit, dans [e cadre de [a présente

occupation.
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ATI|CIC 8 TRANSFORMATION OU AMÉNAGEMENT PAR TOCCUPANT

Aucune transformation ni aménagement définitif ne sauraient être effectués sur l'assiette foncière

occupée. Les seuts aménagements autorisés et réalisés par ['occupant devront être temporaires,
après accord de CSMA, et totatement retirés lors de [a remise des parcettes à Ctisson Sèvre et
Maine Aggl.o.

Article 9 ÉrAr oes uEux

Un état des lieux d'entrée et un état des lieux de sortie seront réalisés en présence d'un

représentant de CSMA et de l'association HELLFEST PRODUCTIONS.

Article 10 sous-LocATtoN

L'occupant ne pourra en aucun cas sous-touer ou céder son droit d'occupation l,ié à La présente

convention en tout ou partie, sous peine de nul.tité des cessions ou sous locations et de résitiation

immédiate de [a présente convention. Seu[s ses éventuets préposés, missionnés dans [e seuI cadre

de l'instal.l.ation eVou gestion de [a base arrière et du camping seront autorisés à intervenir sur les
parceLtes occupées.

Article 11 Élrcnoru DE DoMlcltE

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicite :

9 Ctisson Sèvre Maine Agglo 13 rue des Ajoncs 44L90 Ctisson,

I L'association Hettfest Productions [a Feuittée 85160 CUGAND

Article 12 LITIGES

Les parties conviennent de rechercher pour tous litiges intervenant dans [e cadre de [a présente

convention, une sotution amiable.

Si aucune sotution amiabte n'est trouvée, Le Litige sera porté devant [e TribunaI administratif de Nantes.

Annexe: Ptan

Fait à Ctisson, [e

En deux exemptaires originaux, dont un pour chacune des parties.

Pour Clisson Sèvre Maine Aggto Pour I' HELLFEST Productions

Jérôme LETOURNEAU
Président

Benja

Directeur a

er
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ANNEXE : PLAN
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